
aeéicer h MO twr. 
t a «tscasskm taroêflttt» nat «Monoee 

^t_te prqjtoat adapté à rucarttinUé des 
MS «•Lauta. 

Le séance est levée à 7 heures et ren-
Yore* « demain 8 heures. 

VOTES DE ÎTOS DÉPÏÏTÈS 
Pans t* scrutin sur la proposition caste-

ttn. Ha vota* des députés de la région a» «ont 
• i u l repartie. * ^ ^ 

n~r*. — MM. D M Rotour*. Lemire. PU-

Las antres votèrent contre. 
yaa-aa-CeJeS». — M. Boudenoot n'a pas 

Basa part an va**, tetsau * t» eaiiiutlielaa 
au budget; 

MM. Ross. Tailllendier, Adam.Dtrssau.isov, 
Bios, ont pot* pour. 

Le* entre* votèrent isaatu 
Mort d'un sénateur 

i rfmntua, te go décembre. — M. Mercier, séns-
leur de l'Ain, est décédé subitement ce matin 
an aon domicile, à Nantua. 

M. Mercier était âgé «a solxante-eninze 

i LA HAUTE COUR 
marre MCMMTS 

- Paris, VO novembre. — L' impotent D é -
roulède s'est décidé à reprendre sa place 
an banc des accusés . Les lauriers de 
Cailly, on va le yolr, l 'empochaient de 
dormir . 

Le procureur générât , une la presse 
nat ional i s te disait l i saasts i i su i i s « re 
pris sa place. 

Après que lques cons ta ta t ions d'absence 
au banc des Juges e t au banc des accu
s é s , le préside a i allait passer à l'audition 
l e s t é m o i n s quand Paul iJéroulôde a de
m a n d é la parole. 

sa. ta | i nnan I. — Parlai! 
•1. B é m i M b . — Coaains je TOUS l'ai dé-

etaré. dit ta dépoté de la Charente, c'était à 
«as priera «jus Marerl liabcrtsétait soustrait 
am mandat deeeraé ooatr* loi. Je trourais 
tautil* qas noirs liberté a Cous deux rat en-
Sfcslna*. Mal* 11 m'a va malaé* ;"ll a roulu 
Tenir prendra ma p ace, pour « « a d f e *e-
esnt tous la KepuMiattsait posais par le 
peapte, sn sném* temps « M oembattre la 
républlsroaea parlement goevernsnt «m pro-
ê\% Sa pajG**v**st. 

J sJe resssreio de «on dévouement. Je le re-
msrcis de rouir e'aassoir a met eotée. 

Mais on m'apprend oue l'oa délibère sur la 
m a i l l o n ds savoir s'il n'y a pas Usa ds dis-
feindre sa causa de la notre, Js ne puis la 
«voire. * 

Depuis trois ans, ne-os sommes deux com
plices, marchant cote a cote Nous sonores 
solidaires, notai M e u t e s liés, par tout es 
qu'il y a de sacré dans les sentiments ku-
raalns. Nous arocs été camarades ds com
bat ; 11 faut qas roua soyons aussi camara
des dans la condamnation. 

Il est venu pour partager mon danger, et 
«tel le Tiens ici, aujourd'hui, pour vons de
mander de faire droit a aa réclamation. 

Le ptéaliset doncs leoture es conclusions 
présentées par Ms Chenu au eoaa ds M. He-

Par cas oonci usions, M. Habert demande d 
être conduit a 1 audience pour être juaé eon-
Jeinlemeal avec -les autres a couses, s étant 
eeneutué prisonnier dans Isa délais lé-

Me Chenu développe ses conclusions 
sur un ton larmoyant qui tait sourire les 
luges. 

Jules Guérin s'en va 
A ce moment,un petit incident se pro

duit : M. tXiérln, Indispose, demande la 
jaexmisalon de se retirer. 

On la lui accorde. 
Encore des conclusions 

L e prés ident donne lecture des con
c lus ions déposées au n o m de Barlliler, 
e t de haUUàre demandant la Jonction 
ne la cause d s Marcel Habert au pro
ses nctneL 

M B JSertrou développe l e s conclus ions 
d e s accusés en disant qu'on ne peut lo i 
rereeer cette jonct ion , la présence de 
Marcel Habert pouvant entrer pour une 
large part d a n s leur défense . 

— Il set ntne, dit-il, à la défense ds mire 
entendre tous témoins aeavsau*, que M. 
Marcel Habert jugera à propos de citer. 
•Mmasssireaè 

L e procureur général réplique * M' 
Chenu dont il repousse l e s conclu
sions. 

M- Chenu revient à la charge : 
M. l e procureur général, dit il.lnvoqrje l'ar-

eicla 474 da Code d'instruclioa criminelle ; 
mats cet articls est relatif aux coulumaces, 
«t M. Marcel Habert n'est pas roulumace. 

La conséquence, c'est que celui qui arrive 
devant ses jures réunis pour slatusr a le 
droit ds comparaître et de se défendre. 11 
faudrait un arrêt de disjonction pour rompre 
te lien qui a été établi sntrs les accusés. 

Quant aux engagements dont a parlée le 
procureur gêner.;!, nui pourraient être con
clus entre l'accusation et la défense, je n'en 

VIOLENTS INCIDENTS 
Iel on incident d'une violence inouïe 

se produit. 
M. Deroulede prend la parole appuyé 

sur sa canne sans se lever. - » 
c Messieurs, s'éerie-t-il, connaissant l'obéis

sance de la magistrature assiss st de la ma
gistrature debout, assujetties aux ordres du 
«eu ver 
longés. 

k» waalaaert. — Est-ce k la magistrature 
M t u Haute Cour que TOUS adressez ces 
paroles ? 

M. »é>o»l«itr. — Elles t'appliquent (mon
trant le Hsate-t .oun a celle-ci-et (montrant 
le parquet) a celle-là. (Nouveau tumultei 

%m p«-i»l*»a«. — Vous n'avez sans doute 
pss mesuré vos paroles ? 

M. sv*»«>«l*ste. — SI fait ! Malgré nns répu-

fnanco morale a venir loi, j al surmonté i a 
oulesr physique pour venir apporter ma 

protestation. (Bruit Intense). 
Le prés ident agite sa sonnet te au mi -

l i e n du tumul te , et crie à M. Deroulede : 
Voua n'avez pas la parole, je vous arrête 

ici... 
si. • « • • • a n s e . - Je suis déjà arrêté. 
L» pr<atS»a«. — Je TOUS prie,M. Déreulède 

Seeaez cea paroles. 
si. f»éi'ieU«—v». — Celte assemblée est in fi

sse ;o est use Haute-Cour d'injustice et d'in-
faial* et non de justice. (Exclamations. — Sfi). 

t*> p e e e a i s a i ><•<>•!. — Cette fol le en* 
tre la réTolte -et le soi aura e s * Aa. 

as. e u i pslSi — Vous n'avez que mon 
mépris et I* vous le crache aa visage. 'Vio
lentes agitations.; 

l * •»• en.•• • • • tL*m6«wA.— Je demande sans 
plus de paroles, l'application de l'article au 
e)e Code pénal pour outrages aux magistrats 
arec application de la loi de 1880. 

av. s u e n t e s n (rntetrompant). — Ne con
t e n t e pas eertout les pslase et aspliquez-
aaoi cinq ans de prison. Plue je séria frappé 

-vous, pies je serai honer* par la France tsar veti 
Srert ) . 

a«» su ' f « « ' i n e i a«•<•••! fSseSnvisst s e oii-
SB*e des *p astre ph*s de M. Déroalodel. — Je 
vous demande seesi *»*rtona*r î-expetstes 
jNeusMa réejerstt. -ire. J* eeae aemswd.7 mes-
S*SBrs. d'soDiioner la loi et de (aire respecter 

.SSera.t 
iMurmui 

. . - De jùsatae. 11 n'y en s ftes 
loi. (Murmures.) 

t * S s M w < e r a-éBénsi. — Tît je- demande 
en outre la nos confusson dea peines. 
e-H*-^***"1*** (s'ejjresstat sax membres d* 
te Hadt» Cour). - a . A ' S W <<ue des baa-
dlts (Tire agitation). Ms ndsérablcs , c'est la 
Gormtreae légale, c'est llaaaceble, c'est la 
•tonte, et le proenreur aéré rai est votre 
drapeau rouget (Nouvelleagitation). 

Tout ce que je dis s'adpssee également a s 
président de la République. D est Indigne de 

Vous aussi TOUS déshonorez le pays. J'ag
grave a dessein mes protestations. (Tumulte 
effroyable). . . . , , 

Tout lé m a n d e « s t debout . A ee m e -
m e n L un témoin placé derrière l e s accu
sés , M. Caron est arrêté sur l e s in jonc 
t ions d e M . Mouquin et e m m e n é par Tes 
gardes républicinTrs. 

Peu à peu, un calme relatif s 'é tabl l s -
sant , M* Reuliier v ient A la barre et d i t : 
• •»»^"av»sit le tangage qu'il Tient de mire 

entendre, M. Deroulede a dit ce qu'il peasait 
Jl » cru accomplir un devoir de citoyen. 
(vives preiset.i 

* * p r m a r r a r sjéaêral, se levant.— L'avo
cat a dit que M. Deroulede a fait ca qu'il 
«o«sidérait comme son devoir de citoyen. 
. •*••**' • • • • • — Perfattemant. je n'ai pas A 
exprimer lot mes-propres sentiments. Voua 
assez o ( jo i dit Déroosède. Je n'ai pas & l e 
détendre ; Jb l'amoindrirais. Faites ce que 
•von» vorrer»/. I (Brurt*. 

M. Barlliler pousse les cris répétés de 
« Vive Deroulede! vtve la Képmtattqne Ou 
peuple i » 

L'audience publ ique est suspendue s t 
Ht Cour s e retire pour délibérer. 

M. Mouquin chargé de la police du 
Luxembourg fait s igne aux gardes d'em
m e ne r l e s accusés . Ceux-ci obé i s sent 
auss i tôt e t V . Déroufiede, aidé par eux, 
deAcend de l 'enceinte des accusés , cr ia»; 
e t gesticulant- sur 1s aetiil de l t porte de 
l i sal le d'audience, il se retourne encore 
vers le président qui l'invite au respect 
de la Cour et, é tendant le bras : 

c M. l e Président, dit-il , jo n e respecte 
q u e vous, Ici, e t encore Je déplore que 
vous couvriez oes bandits par lementa i 
res . 

L'audience est suspendue au mil ieu 
d'une agitation impossible à décrire ; il 
est 2 heures 10, 

L'AUDIENCE 8ECRÈTE 
Est a n d l e a c e s er i»è t r , l a C e a r p*>o-

a e n e e l a c u l p a b i l i t é aie M. P a a l » é -
• • • • l è e l e pas» 1*7 vrais: r a n t r r 4 t * t l 
y a e a * * s e s t r a t l e e s . 

L a C o u r « ' o r e n s e e s s e i l e d e l ' a p 
p l i c a t i o n «le in p e i n e . 

Cea e i r e e a s l a a c e * a M c s a u s I e i 
son t r e p s a s s é e s à m a i n t . H-Téea. 

P u i s , l a p e i n e d e d e u x assa d e 
p r i s a a e s t p r e a o a c é e « a n s ceMtfs»-
a lass a v e c l a po i s se «le t r a i s a a a l s 
p r é c é d e m m e n t p r o n o n c é e . 

La Cour s'occupe ensu i te de l'exclu
s i o n de M. Deroulede so i t jusqu'au ré
quisitoire, soit Jusqu'à la clôture des d é 
b a t s . 
' L'expulsion a été votée, après nne assez 
longue suspens ion d'audience, s a n s ap
pel nomina l et à m a i n s l evées . 

». « i a k a r l D . a a . a r l l l , . — L a Conr a-t-
elle réfléchi aux conséquences que peut ..voir rmr M. Deroulede, chevalier de la Légion 

Honneur, la pelae de deux ans do prison 
qu'elle a prononcée contre lui? Cette peine 
a'e.itraine-l-eUe pas sa radiation de la Lé
gion d'Honneur 

v m u u r . n a e t o u fait alors remarquer 
qu'en tous cas, 11 perd tous ses droits civi
ques et n'est plus ni électeur ni éllgibte. 

a.» n e i i l S u i . — Je n'ai pas a m occuper 
des conséquences de Parrêt que je viens de 
rédiger. 

La Hsute-Cour prend alors par* à In 
discuss ion des conclus ions de Me c h e n u 
au n o m de Maroel Habert, t endant & ce 
que l e procès Marcel Habert soit joint 
au procès e n cours . 

M. Pontbieu de Chamaillard fait remar
quer q u e l s jonct ion de c e s procès s ' im
pose. Prononcer la disjonct ion, c'est 
traiter Marcel Habert c o m m e un c o u t u -
mace , alors qu'il s'est rendu dans le délai 
prescrit par la loi. 

La Haute C o u r s e voudra r a s commet
tre une pareille i l légalité. 

La majorité couvre la voix de M. de 
Chamaillard. 

De tous côtés, on crie : IAUX voix .* 
L e s conc lus ions , m i s e s aux voix, s o n t 

repoussées par 138 voix contre 1*1. L a 
disjonction de la cause de Marcel Habert 
es t donc prononcée. Le président s e re
tire pour rédiger l'arrêt. 

REPRISE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE 
L'audience publique est reprise a 

6h.au. 
Vm président annonce que Paal Deroulede 

a refusé d'assister à la réouverture de l'aa-
dieace, et dit qu'il sera passé outre. 

1! donné alors lecture de l'arrêt condam
nant Paul Deroulede S S ans de prison pour 
outrages aux magistrats et a son exclusion 
lusqu^tu réquisitoire. 

Le préeident donne ensuite lecture de l'ar
rêt ordon lant ht drsjoncuo-n de 1 affaire 
Marcel Habert d'avec le procès aeteet. 

M° Mcaars a la parole pour uévelopp T des 
conclusions qull a déposées dans une des 
précédentes séance» et te.idant a diverses 
éo.ifrontatioas. 

L ' o M r t gvmirma Wmmrmlmr repousse ces 
conclusions en disant que ces confronlaiio.e» 
sont inutiles. 

Après une réplique de M- Ménard. la 
Cour se retire en audience secrète peur 
délibérer. 

L'audience publique est levée et ren
voyée a demain midi. 

En audience secrète, les conclusions 
•nt été rejetées a mains levées. 

L'AFFAIRP ZOLA-JUDKT 
Paris, 90 décembre. — Ainsi que voua le 

prévoyiez hier, dans un entrefilet, M. Wal-
deck-Kousseau a fait savoir a M. /.ola que le 
Conseil des ministres, d'accord avec le mi
nistre de la guerre, « décidé que le dossier 
da Zola père serait mis « sa disposition au 
Ministère de la Guerre. 

Cette nouvelle et Jl eonase quand la aeu-
riéme chambre a appelé le procès Latent* 
par Jadet a Zola. 

Juaet ne s est pas présenté. Zola sur la de
mande de soa avocat M' Labori, a obtenu 
le renvoi de l'affaire a quatre semaines. 

c a m p d e Frère pur W e e n e n sur In droite 
d u corps prlnctnal du général Bullerpour 
tourner l e s Boe is , ex c ' e s t * ce m o m e n t 
«lue »e rapportaient l e s ftralts qui o n t 
couru la s e m a i n e d e m i e » sur a n s opé-
ratlkn e e n c e n t * ï n e i ayant e n pour résul
tat de cerner dix a i l l e Bonr*. On ne de
mande m a i n t e n a n t si ce n'est pas l e g é 
néral CUry qui s é té cerné UH-mème e t 

, si l e War-Ofûce e U n censure n e caerreot 
v pas « n e nouve l l e 'catastrdpne. 

On voudrait aussi savoir ce que dev ient 
le général Whlte à Ladysmi th o ù l e b o m -

• bardeteteat n d * reprendre de pins bel le 
• p r i e ht défaite du «énérs l Butler, et où 
Voir en r m à KlmberTey. On trouve que 
l e général Methuen qui était s i bavard 
e s t devenu bien s i l enc ieux « t l'on re
doute que s e s communica t ions a ient été 
coupées , ainsi que l e bruit en court avec 
persistance, a ins i que te bruit en court 
avec persistance, avant qu'il ait eu le 
t e m p s d e « e replier sur Orange-Rlver 
c o m m e tous l e s experts mil i taires le lui 
consei l laient . 

L s seu le région « r a t on n i t des nou
vel les est celle où opèrent l e s généraum 
f r e n c l i et Uatecre, 

D u premier, e n sa i t qu'à la date du 16 
11 avait éprouvé un petit échec à Walcop, 
• u x e n v i r o n s de Nitauwport oit U avait 
dû reculer à e a u s e de l'Infériorité de son 
artillerie. 

Quant au second, n o u s apprenons que 
l e s deux guides .qui l'avaient s i bien Je
té dans l a gueule du loup à Stormnerg 
ont été tués — o n ne dit pas par qui — 
et qu'il avait l ancé une proclamation 
pour organiser une survei l lance sévère 
autour de son camp. Mais ces rensei
g n e m e n t s sont v ieux de cinq ou six 
jours . 

A Londres , on es t tout anx nrépirsttœ 
mil itaires e t l'on compte sur les nou
veaux chefs pour exterminer les isoers. 
On dit que l e s volontaires s'Inscrivent 
en masse , que le canada et l'Australie 
offrent plus d'hommes qu'nn ne leur e n 
demande — ce qui n'empêche pas que 
l'on v.i.en attendant .empruuter aux gar
n i s o n s de l'Inde quelques régiments et 
que lques batteries. 

Ce qui n'empèohe pas aussi M. Gos-
chen, en sa qualité de premier lord de 
l'amirauté, de craindre que l'on abuse 
nn peu trop de.i ressources de la marine ; 
U a dit hier q u l l ne fallait pas songer 
s e u l e m e n t à l'Afrique du Sud et que la 
flotte devait rester complètement équi
pée, ce qui ne serait plus le cas si l'on 
continuait i lui prendre s e s canons et 
s e s artil leurs. 

* * * 

Dernières nouvelles de la Guerre 
Dépêches officielles 

jCondre», *0 décembre. — Le War Office com
munique les dépiicbes suivantes : 

1- Du génértl Buller, du camp de Chieve-
loy, sans date : 

c l.es pertes additionnelles dam l'engage
ment du ta a Colenio sont de deux lieute
nants griéToment blesses. 

2e Pas de nouvelles précises du général 
Gatacre. 

« Le général Freneh. a bombardé le lft, au 
point du jour.la ferme de j a c r o m e m , a trois 
mille à l'est des positions boers. 

> Un détachement do la Nouvelle-Zélande 
a occupé sans cpposilio.i la ferme et la col
line adjacente. 

> Les canons boers, envoyés de leur prin
cipale position, ont oavert le feu S ;.,'*> 
rares, et les JJoers se soa t avancée a l'atta
que. 

• Le général Freacli ayant reconnu la po
sition des Boers a donne l'ordre a ses trou
pes de se replier. 

» Les hignlanders se sont biea comportés 
sous le feu dirige contre eux à faible portée». 

U 
LA SITUATION 

On n'a presque plus de nouvelles, et 
ce mutisme presque absolu du télégra
phe n'est pas pour rassurer l'opinion 
publique en Angleterre qui voit bien ce 
que l'on veut faire, mais qui ignore en
core l'étendue des désastres à réparer. 
On voudrait savoir, par exentple.ee «rats* 
devenu le général Clirydont sir Redrers 
Buller ne dit pas un mot dans 1'nnlqne 
dépêche qui a été publiée war U bataille 
de 'Luge la. 

Or. l e générât Ctérr était para ds 

FâiSTDïverS 
fions 4t*aion 

TRWS MEILLMftS ASUSSMÉS 
Toulon, 00 décembre. — H» IrOrrible crime 

S été déseeee» au quartier du chemin Los 
oemmune de la Crau. Trois vieillards vive 
du produit de la terra, ont été trouvé* assa 
stnM dans leur petite testa— de eampags» ; 
celle-ci a été eaûêrenreirt. a^ateversealTe vol 
a été le mobile de ce triple assassinat. 

Les victimes m nomment : Maalsaia A-adtf-
frea, âgé de 7* ans, Anastaste AndfSre», âg* 
de 70 ans, sa s œur, et Mêlante Arnaud, veuve 
Pâment, Agé de 70 ans, leur nfèce. 

On croit être sur les traces dp l'auteur de 
ee drame qui a da se consommer il y a trois 
jours environ. 

é t f ^ ^ P ^ u e f t g ^ d. 1. 
SOplic^a"aMÎSacVê* i l *** " " * ' C t t m m * f î S 5 ^ ^ ^ « ? « S 2 r * 
Le cadeJvre da petit Paul a été «rnrsporté 

hier matin, vers h) ieures, il l'amphlthéltre 
de la Facaltê de> médecine, aux flna d'auffop-
sle qui sera praUqu''e aujourd'hui. 

eMstnse.1 
eomplètn 

Les murens a-nuspesèrdat et- misant On k 
ses scène horriblet 
M. HemUn, cotnnriasalre du 3e- arrondisses 
-'Tt, fut uiétSUB et s» rendit t bord de 

atuthrd. u fit ceniulre a PhOpital le M. Broaeosvjna» d'instruction, est chaîné . L^satT 
de cette eSTalra. aieeeav 

On.se mit k la reatiereho dix nez et de l'o
reille de newald.mita en se sut-les trouver.' 

LA CATASTROPHE DE •OMTnrOBEAU 
Une nouvelle vict ime 

Ano*ulème,3n décembre. — M. Laycoell, le 
négociant anglais, do Cestle Uoinlagten, 
dans le coaité de Defby, bleseé dans l'aael-
deat de chemin de fer de Monunoxeaa, a 
succombé à l'h/vpual d'Angoul me. 

L"é*at des astres blessés est stationnalre-. 
arec uae tendance a l'a nelioration. 

Les renforts 
le Sp décembre.. — La 7e di vision, 

erit, coiupreudra 
Londres. 

que l'on mobilise actuellemei 
tUjjeâ officiers et nomsnss de" troupes avec 
1.H1H chevaux et 18 canons. 

Le lord-utalro s'est mis k la tète d'un mou-
Temcat ayant pour bat da lsver et d'équiper 
aa carpe da i.nW hommes dans la Cité Se 
Londres. 

Le croiseur c l'isis > est parti hier de Mal
te pour Alexandrie, on u va prendre lord 
Kiicliener et le conduire as Cap. 

Lo War office vient A* publier un ordre 
prescrivant l'organisation d'un corps d in 
tanterie montée sous le nom de c yeomaary 
luiperiaL > 

Ce oarps sera recruté parmi los yeosnanry 
et les civils préseatant les qualités requises. 

Les recrues devront n'avoir pas moine de 
vingt ans, ni plus de trente-cinq. Les hom
mes devront être bons cavaliers et bons 
tireurs. 

Le mime ordre donne les conditions d'or
ganisation des compagnies de vekoataires 
conditions à peu pr<* semblables aux précé
dentes. 

A LADYSMITH 
Lomire*, le 20 décembre. — Lo War-Offlce 

pu olio,d'après un télégramme de Pieter Ma-
rit..l)ur„'. le rapport hebdemaitaire de sir 
Ueorges (Ehile annonçant qul l v a s Ladys-
iiulh .0 cas de fièvre calcrique et de dysen
terie. 

A Modder River 
tondras, le SO déœtnbre. — L e Corres

pondant du Standard à Modder Hiver 
télégraphie, k la date du 1S» : 

c Poar tâcher d'arrêter les informations 
sur tes mouvements des troupe anglaises qui 
sont fournies aux Boers, ordre a été donné 
a tous les civils résidant jusqu'à 0 kilo no
ires du camp anglais de se rendre au quar
tier général. g 

Le recraU'iMit pour les Anglais 
I)ruxelle<, le 20 décembre.— K la suite d'une 

enqoêie ordonnée par le ministre de la jus
tice, l'officier de police Cilla, ae onopagné 
de nombreux agents, a fait, ce matin, «ce 
descente chez un nommé I.... habitant prés 
de la gare da Midi, qui se livrait au recrute
ment de troupes pour les armées anglaises 
de l'Afrique da Sud. 

Au moment da la descente de police, HO 
miséreux se trouvaient dans le cabinet de 
V... Ile ont toits été arrêtés et ils auront k 
justifier «le leur identité et de leurs moyens 
d'existence. 

Apres avoir subi un Interrogatoire, P_. l'a
gent recruteur, a été re ms en liberté. 

Nouveau désastre anglais 
Londres. tO décembre. — Une dépêche de 

Lauréat* Marquez dit que les anglais ont 
subi en* défaite sur La iugela, laissant « 8 
prisonniers, doux canons et 13 fourgons ds 
munitions aux mains des t o w t , 

On suppose que ceUc dépêche se rapports 
k 'S bataille de Coleaso, mais on craint qu'il 
u* soit question d'une défaite du général 
Qléry, dont on est toujours sans nouvelles. 

' Un télégramme de ITurBaa signale l'effet 
déniersllialosr de l'échec de la coloano Bal* 
1er. , 

Alarmes anglaises 
On est inquiet an 

en, Methuen 
Londres, tO déc4Mt>re. 

sujet des coton ao» Gatacre, Kreael 
et Cléty. 

La Westminster Gatette signale ejo'oa n'a 
pas reçu de nouvelles de Methuen depuis le 
17 ooatana. 

La combe! da Colenso 
Londres, »Odéo*mkrt. — Le ministère de la 

i commaaiqu* cnjouroTtoi la liât* no
tes pertes au, 1 iisas k 
ite n:essés «ont » «r.i B f t 

^ 1>A«S LA iHcion 

tax IieeiÉs_Si Mmk 
UH VIEILLeWÔ" GARBOIIISÉ 

Hier mercredif vers S heures du matin, le 
tocsin sonnant à toute volée, réveillait les 
habitants d'tlaubourdtn, plongés à cette 
heure dans le plus profond sonmeil . 

Le feu venait de se déc.arer dans une fou
r n i e remplie de grain, de la maltcrte d* M. 
Cordonnier, prés dn Cmnd-Pont. 

Les pompiers arrivèrent aosi.tot et aides 
par les babttaat*, a* mirent courageusement 
a l'oeuvre. 

Uràce à la proximité du canal, vers 4 heu
res 1(2, tout danger était écarté, il ne restait 
plus qu'à arroser les Jcc imbro» fumants. 

L'incendie est attribué A réchauffement 
deîgritns causé ptr le foyer qui se trouve 
prés de la touraille. 

Le servie* d'ordie était organisé par la 
gendarmerie et les gardes champêtres d'iJau-
bourdin et les dégâts sont évalues à 2">,000fr. 
en\iron. 

La veille, vers 6 heures du soir, n e pre
mier incendie, qui a causé la mort d'un 
\ielll.ifa. s'était déclaré rue eadi-Carnot. 

M- Narcisse Cousin, carreleur, passait dans 
cette rue, lorsqu'il aperçut de la fumée sor
tant par les interstices de la polie de la mai
son occupée par M. JuUs Peut, âgé de Té ans 
ancien gardien de la maison centrale, re
traité. 

M. Cousin pénétra aussitét daas la maison 
et trouva la vieillard étendu sur le dos et 
•olouré d* llam:i es, 

111* porta dans la cour, aidé du brigadier 
champêtre Poiré qui se trouvait en tournée 
de ce côté et tous deux lui prodiguèrent les 
premiers soins. 

Tout fut malheureusement Inutile et Jules 
Petit expira nier mutin, k » heures, ao milieu 
d* vives souffrances. 

HERE DENATUREE 
A LILLE 

Knfaat étranglé 
Le quartier de Wazemmes.eten particulier, 

la rue d'Austarlttz, sont, depuis hier, sons 
le coup d'une émotion proronde, causée par 
La mort d'un bébé, étranglé par sa mer*. 

La nouvelle connue seulement bien- matin, 
a* répandit daas le quartier ce m in* une 
traînée de poudre et c* n* fut bientôt plus 
que cris et oialédtcl.ons dans la bouche des 
femmes a l'adresse de cette mère denstnr e. 

Au numéro f») de la rue dTAusierlitz, habi
tait un* femme N*usnult<ir, allemande d'ori
gine, croil-oe. àgéeds '«ans. 

11 y a environ huit an».cette femme épousa 
un nommé Bogaerts, mais las époux qui 
avaient fréquemment entre eux de violentes 
scènes, causées par la légèreté-et l'inconduite 
de la femme, ne purent parvenir a s'enten
dre, et le mari, lassé ds cette vie en commua 
?|ui était un v.r.table enfer, abandonna sa 
cm me, 11 y a à peu près trots ans. 

Celle-ci, peur subvenir a ses besoins, dut 
se mettre S travailler, mais, en outre qu elie 
était un* mauvaise ouvrière, elle avait une 
conduite qui. comme nous l'avons dit, lais
sait beaucoup k désirer, de sorte qu'elle ne 
put jamais rester nulle part. 

Bientôt même, les « c e s revenant da plas 
sn plaa forts, elle fut rais* sous la sur\ell-
lance de la police de* mœurs-

11 y a environ un mois, son état de gros
sesse étant fort avancé, elle ss rendit à 
a l'Hôpital de la charité pour y faire ses 
couches et bientôt elle y mettait a i monde 
un petit garçon qu'elle fit inscrire sur les re
gistres Ao l'ttal civil, sous le nom Se Paal 
Bogaerts-

Lorsqa elle fut asaez forte, elle sortit d* 
l'hôpital et retourna ruo d'Austerllu. et où, 
depuis 3 mois seulement, elle vlvaU marita
lement avec unallemand dunorn de Schmoll, 
ouvrier chez M. Riehter fabricant de bleu 
d'outremer, 72, ru* uaotois. 

Lo Crime 
Depuis 15 jours, schmoll reprochait très 

souvent k sa ma tresse la naissance de son 
enfant et journellement lui faisait de violen
te^ scènes, k cause du pauvre bébé, qui de
venait une charge on plus pour le couple. 

Sa mère. qui. an lien de de endre sa progé
niture, com-ne le feraient toutes les méree, 
résolut, poar éviter ces scènes, d* s* débar
rasser d* son enfant. 

Tout bon sentiment était donc éteint che; 
oelte femme : mauvaise épouse d'abord, il 
fallait, pour que la série soit complète,qu'elle 
devienne une mère dénaturée, sans amour 
pour un pauvre petit Innocent, êelos dans 
son sein. 

Dans la nuit de dimanche s. lundi, l'enfant 
pleurant, elle le saisit brasqoement. le se
coua et l'étrelgnit fébrilement, croyant ai.isi 
l'étouffer et en ètro dô;>-<rrassèe. 

CeUe tentative criminelle ne réussit pas. 
Lundi matin, elle l'emmaillota lui senrant 

les membres de fagon k amener des troubles 
dans l'organisme dn petit être et vers nne 
heure d* 1 apcèe-raldi, voyant que ce* tenta
tives restaient sans succès, elle lui plaça 
sur la téie un petit bonnet, dont elle noua 
Le* cordons autour du cou. 

Puis serrent très fort elle les noua et atten
dit Impassible, devant le berceau, la mort 
du pauvre petit. 

Pendant 1 he ire, Il se débattit, pois, dans 
une dernière convulsion rendit Je dernier 
soupir. . . . - •.-

La mère avait eu soin de placer un deuxiè
me bonnet sur le premier et l'avait lié nor
me ement. . • , 

EU* s* rendit en larmoyant chez ses voisi
nes pour le* prier de venir chez elle, son en-
fo.nl étant très mal, mais, corne nous 1 avons 
ait, U était déjà mort. , „ . , . 

La mère Infime alla prévenir M. I* docteur 
d'Harldvillier*, médecin de l'état-civil, qnl 
vint constater 1* décès du bébé. 

seulement, remarquant les rougeurs du 
cou, il refusa le permis d'inhumer et avertit 
M. Jérôme, commissaire d* polie* du Ce ar-
roadiasemeet. 

L'esMpiftte 
Ce dernier manda la femme Neumuller, 

qui en apparence, très tranquille, se rendit 
a s eommiasariat eu *tt* nia d'abord son ori-

Puls, pressée de question», elle perdit peu 
S H t contenance et enfla passa des aveux. 

frétait dit-elle, pour lai eViter la mtsèra 
que j'ai fait mourir mon enfant. 

i l ! Drame Passionnel 
A DOUAf 

Une jeune fille étranglée par 
aon amant. — Suicide du 

meortrter. 
{Dé rtOtre correspondant spécial) 

LS nouvêl'e s'est répand le hier avec rapi-
éteev daas ta v*M» S* Berner, rf'baeuuile si 
paisible. Un épouvantable assassinat avait 
été commis dans la rue Jean de Bologne. Des 
rassemblements se fbrirraieal sur tous las 
point< de ce quartier. 

Un sieur Depreux, disait-on, avait étranglé 
sm ma tresse — en* joua* fille d* 2ô ans — et 
après son herii i le tenait, pour s* aoastmir* 
aux poursuite* de fa [irstiee, s'était eu ici de 
en se coupait le cou i l'aide d'un rasoir. 

Autour do La Jxtaiatsa du crime 
Immédiatement, BOUS «ou* sommes diri

gés vers la maisoe ou devait avoir ae lie» le 
crtm*. aise rue Jeaa-de-Bologne et portant I* 
n- 31. 

Des groupes de voisins et de voisines, vi-
vernenUmpress on .es. commentaient, très 
diversement, les phases sanglantes de cet 
épouvantable drame dont 1 authenticité n'é
tait pie» aereesase et Su sujet d jquel nous 
avons pu recueillir les renseignements sui
vants : 

Comment fut découvert le cr ime 
Le jeune Léon Joutel, âgé de 17 ans, em

ployé au service de Depreux, qui exerçait le 
métier de serrurier, en e* rendant comme 
d habitude S son travail, vers 7 taures du 
malin, fut étonné devoir la porta de i'ateiier 
rester obstinément fermée. 

il fit alors 1* tour et s introduisit chez son 
p il ion par une port* de derrière donnant 
accès au magasin. 

A peine eut-il franchi le senil de la porte 
qu'il buta contre un cadavre. 

Tout p il* d* rrayetir. le jeune Joutel s'en
fuit et ut pari aux voisins de ce qu'ri venait 
de découvrir. c*u.v-ci coururent immédiate
ment *a aviser M. Verbaere, commissaire d* 
po.lce, qui habite dans la même rue, a quel
ques métros de la maison. 

Lan constatation* 
M. Verbaar* se dirigea vers le demeure de 

Depreux pour y faire le* constatation» judi
ciaires et voici le spectacle lugubre qui s of
frit a ses yeux. 

Deux endavres 
Deux cadavres gisaient sur I* carreau, l'un 

celui de Kidet* Depreux qui, la gorge ou
vert*, était baigné dans une mare de sang, 
l'artère carotide complètement section
née. 

Non loin de la un autre cadavre qui fut re
connu pour être celui de Mlle Marthe Na-
Tel, f.gée d»2> «n». 

celle-ci vêtue d'une robe rouge mouchetée 
d* noir, était étendue le» bras croise» sur sa 
pohnne : un crucifix a cote d'etio. 

Sur le poêle, était ua rasoir à manche 
blanc, dont la lame était toute ensanglantée, 
ce qui fait supposer que Depreux, par un 
mouvement presqu'inexpficabfe, après svtre 
porté en coup mortel, avait encore on la for
ce pour ainsi dire courageuse, d'y déposer 
l'iostrunieat dont il s'était servi pour mettre 
na a se* jours. 

sur u.ie tabl* ctait disposé sn foulard d* 
Csneile do t s'est sans doute servi le meur
trier pour étrangler la jeune Navel. 

Le meurtrier 

,r J"o*rrr rjraiè'S les svafl mangés F 
Cet anthropophage a étr» mis e*> état d'ar

restation. / 

UN HOMME* BRÛLÉ VIF 
A FOURMES 

Un terrible accident s'est produit hlermer-
cceot, dans ta lUstiuH, s rétablissement 
t La Sans Pareille ». 

L'oavriev Boulanger était occupé autour 
des chaudières de cette usine, quand, par 
suit* d'un fasx in*OT*maat, U tomba sur 
une chaudière et s* brûla très grièvement 
aux jambes et sur différentes parties Sa 

Depreux Fidèle était âgé de 43 ans. 11 était 
né S il»ce91 auprès d'Arleux. Marié et père 
de {srmilie.it avait trois «niants qui restaient 
chez lui, sauf ces derniers temps, de* voisins 
charitao.es les ayant pr.s cliez eux. Sa fem
me, en effet, est gravement malnd > et actuel
lement soignée* l'Hotet-Dieu .C'est la qu'el.e 
a appris la sinistre nouvelle, c cela n* m'é
tonne pas. il est feu de celte mie, «aurait-
elle repondu. 

liepreux en effet, d'après les dires des voi
sins, entrete ait des relations avec la jeune 
Marthe Navel et prenait ses repas ch*e la 
•aère et la s rur d* celle-ci, qui tienaoat un 
eatenunel rue i'oriier. 

L'aaquete 
M. Y*rtr*ere, commissaire de police, a ou

vert une enquête a l'effet de rechercher S 
quels* heore — k s ou t l heures du soir — 
le crime a été commis et quel* en peuvent 
être la» mobile*. 

A la .Morgoe 
Le corps de Depreux a ote transporté k la 

Morgue vers neuf heure* da ineun et mis en 
bière a ô heures du soir, sous la surveillance 
de M. Wsileiand. inspecteur d* poli e. 

Aa domicile de la jeune Marthe 
Quant h la jeune Marthe, son corps a été 

conduit an domici e d* ses parents et placé 
aux un lit de fer où le médecin légiste a 
fait 

Les erraslstatrons médicales 
Les tissus que porte au cou la victime, 

ainsi qu* 1* roi d* son vêtement fortement 
serre, ne laissent aucun douta sur la façon 
dont a été luee Marthe Navet. Uella-ct en ef
fet, est morte d'asphyxie résuUaatt de stran
gulation. 

On suppose que Depreux, aussitôt que 
Marthe fut entre*, sa r m v e m rar i* carreau 
et qu il serra son foulard jusqu'à <.» que la 
malheureuse n* donna plu» signe de vie. La 
mort d'ailleurs dut être très rapide. 

SB 
a * 

Nous ferons connaître k nos lecteurs les 
résultats d* l'eaqu -te ouverte sur cette épou
vantable affaire et nous leur donnerons au 
fur et à mesure les renseignements particu
liers que nous pourrons recueillir sur cette 
double mort qui plonge dins le deuil deux 
familles douaisleni.es et met trois jeunes on-
fai.ts dans une situation bien précaire. U. M-

DJUIE COXJIGAL A EWWN 
L'n mari qui poignarde sa femme 

La petite commune de Enquln. arrondis
sement de saint-umer, vient d'être mise en 
émoi par un drame conjugal. 

Ln nommé Xavier Louis Beausssrt, âgé de 
27 ans, mécinlcien k Knquin, a assassiné sa 
femme, née rulcliérie Duminil, ûgée de 23 
ans, en lui portant au cœur un coup de cou
teau-poignard. 

La mort a été instantanée. 
Le mobile du crime serait la jalousie. 
Le parquet de Saint-Umer, accompagné 

d'nn médecin-légiste, s'e*t transporté hier a 
Sai it-t>mer. 

L'assassin a été arrêté. 

Scène de sauvagerie à Bunkerqne 
UN ««GUIS «MTHR0P0PH1GE 

Si le* Anglais commencent S s'entre-dévo-
r*r las Bo*rs auront bientôt la tranquil
lité. 

Une scène véritablement sauvage s'est pro
duite e bord du Steamer < Aboatsford >, 
amarré quai anglais. 

Le noreané John Gates, sujet anglais, qui 
avait été easrgé par un marin, reavoyé du 
bord d exercer un* veogaaac* su* un autre 
marin du nom de RulpK Dewald, chercha 
querelle a ee dernier dan* re peste des ma
telots et d'Un coup de demis lui s saler* <e 

i a s x 

Aux cris poussés par le malheureux, d'au» 
très ouvriers .accoururent et tirèrent le tra-
Taillesrr de la terrible position dans laquelle 
11 se mouvait. 

Malheureusement, il était déjà bien tard, 
ear Pea enleva les vêlements de Boulanger, 
etçses) chairs partirent en lambeaux avee 
l'état*). 

Un médecin appelé en toute hâte a prodi
gué les soins les plus empressés au blesse, 
q u i a été reeontluil a aaa domici.*. 

Boulanger daat l'état est désespéré, est 
pérs se nombreux on faute tans en bas-age. 

C O I D'ASSISES DP 1 R D 
Andirnea du mercredi SO décembre 

PréaMence : M. TELLIKR. 
Minlïtêr* pabtlc : M. DE LA JONCKAIRg 

substitut 

L'AFFAIRE CROMBET 
Hier comparaissait devant la Cour d'Assi

ses 1* jeu ae Georges esossbet. Nos lecteurs 
•e rappellent Sans dente la mort tragique d* 
M. NacKom dans restamtnet du cPetttPaon-
d'Or >, S Lille. 

La M ao*t 1899, M. Camlll* Nackom at
tendait dan* cet établisse ment le train d'Oa-
tend* qui devait lui ramener sa femme, lors
que deux sergents et le soldat Gaorpss-Hip-
polyte-Kugen* Cromoftt, âgé de 21 ans, ae à 
Lille, actuellement soldat au 110e régiment 
d'infanterie a Duckerqtie, entrèrent dans cet 
tlflilieewiiieiii 

une discussion rutile surgit entre Nackom 
et Crombet ; c* dernier, sans provocation de 
Nackom, le poussa violemment et le Ht 
tomber sur une banquette. Nackom s* re
leva aussitôt et s'approcha de Crombet, qui 
freopa alors son adversaire d'un coup d* 
poing dans la région pêrlorbitaire de l'oeil 
gauche. 

NacKom fut renversé et sa têt* ports sut 
le plancher de la ealle d'estaminet. La choe 
avait été si rude que la boite crânienne avait 
été brisée. Le médecin légiste constata un* 
flssur* de 6 oenti «êtres et demi au pariétal 
droit ; une abondante effusion d* sang con
sécutive a la fracture amena la mort de 
Nackom. 

Crombet a reconaa ses faite, mais 11 dit 
a avoir frappé r?aexom sue pour le repousseï 
et l'écarter de lui. 

Les renseignements rocueillis surle compte 
de crombet, au régiment, eont favorables; 
mais, si tusqu*lei, U n'a encore encouru au
cune condamnation, sa conduit* dans la vas 
civile, n'a point été exemple de reproche*. 
A deux reprisos, il fut l'oojet de poursuite* 
judiciaires. Ktaat employé des postes on 
Tunisie, M dut démissionner S la suit* d* 
faits d'indélicatesse graves, avoués d'ail
leurs par foi, encore que le jury l'ait ac
quitté. * 

L'accusé e il • • « j i s e s . 
Défenseur, M- Devimeax. 

S e affaire 
INCENDIE VOLOMTAIBE A SAINT AlflfrfRT 
- Lo 11 juin 1899, vais onze heures da mafia,! 
la r*u ae déclarait daas une grange renfer
mant du Cota, couverte en ebaum*, apparte
nant a M. nichez et sise a st-Aabort.e are i e 
rue de Satat-Aabert et 1 estaminet Flamant 
dont elle n'est séparée que parus étroit cou
loir de % .mètre» J6 d* largeur et fermé* a 
l'une d* ses extrémités. Cette grange, eau* 
lot murs, fut entièrement détruite. La perte 
fut évaluée, récolte M bâtiments, a 3,s*u fr., 
couverte par une assurance. 4 

l*m aoupcoas a* tardèrent sas a a* porter 
sur Henri Jacqmart, âgé de 37 ans, journa 
lier, né et demeurant S Saint-Vaast. s 

Quelques instants avant l'incendie, Jacq
mart se trouvait dans l'estaminet Flameai ; 
ayant touché sa paie. Il était venu régler 
son'compte et commençait déjà S être prie 
de boisson, tl s'éloigna an instant pour s* 
rendre jusqu'à sa maison qui est voisine ; 
peu aptes il quitta sa maison, revint pur le*) 
cuamps dans léatamlnet et demanda un* 
cuope. t 

Mlio Flamant le laissa seul pour aller a la 
cour ; quand *U* revint, elle ne le trouva 
plus mais elle se rencontra avec Henriette 
iléross*, le m m o Moreau, au moment où cel
le-ci pénétrait dans la maison par ta cour. 
Au même moment, ou cria : t Au feu I s * 

Henri Méresse et Mile [• liment sortirent 
aussitôt et rencontrèrent l'inculpé à l'entrée 
du corridor. 

Quelques secondée auparavant, 11 avait 
été TU par Henriette Méresse dans l'étroit 
couloir fermé qui sépare l'estaminet de U 
grange. 

l.es disposiUons des lieux non moins qui 
les confrontations opérées sur place semblent 
aeiuealrer sa culpabilité 

LE VERDICT 
Henri Jacqmart est condamné a eta«j MM 

e>« r m l a s t o a «* > l n ( l s a * d' IMeraUctiMa <i. 
s r j t t u r . 

La 3- affaire 
concerne un CHER FREHE DEHELLE.ft* 
culp* d'attentats à la pudear sur plusieurs 
de ses élevas. 

iiemi Joseph Debclle, âgé de 55 ans, né S 
i loes, arrondissement de saint-Quentin ins
tituteur congrégani>to k Cambrai, ae* an-
timitsr. —' 

Défeeseur, Me Fouc^rt 

Dernière 
Heure 

L'AGITA ION OUVRIÈRE 
Montccau-les-Mine-, SO décembre. — Aujour* 

d'hui, les gendarmes avant voulu protéfcat 
des ouvrieis que la foula Insultait parée 
qu ils n'ont pas prit part a la dernière grève 

. lurent entourés e. injuriés par la foule. 
Demain aura lieu a -Montceau-les-Mmes le 

congres de tous les syndicats socialistes te 
département. 

AGAPPLîa ftirLlTA RES 
Paris, 30 décembre. — Le ministre de la 

guerre a offert ee soir un diaer do 61 cou
verts en 1 honneur des généraux membres ds 
la commission supérieure de classe non.. 

La musique des gard e républicain* s'ess 
lait entendre pendant le repas, qui n'a pat 
été suivi de réception. 

ÉCHANGE DE T É M O I N 3 N 
Paris, go décembre.. — Nous recevons le té

légramme servant : 
A la suit* d'nn incident extrêmement vit 

qui s'o*t greffé sur la séance sraujourd'nui S 
la Hauts-Cour, M. Paul Uerssx a envoyé Mê 
témoin* S M. Lefebvrt, journaissta. 

M. D. L. H. — L'heure tardive a laqua-a 
t aeue «et parvenu ce téeégraauno ne nous s 

' pas permis da vérlQsz s 11 s'agissait de t ] 
Paal bersez, député de la ire elrceuscrti.ut» 
de Cambrai. 
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